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A LA UNE
NUMÉRIQUE ET DIGITAL AU CHDV

• Du 22 au 26 avril : Déménagement de 
la DRH

• 10 avril : Début de l’activité ECT 
(Electroconvulsivotherapie)
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Dans le cadre de 
la reconstruction, 
l’établissement se 
lance dans une 
nouvelle démarche de 
numérisation
et de digitalisation. 
Plusieurs projets vont 
être mis en place 
en simultané. Les 
premières bornes wifi 
sont en place et à 

termes, tous les bâtiments seront équipés de wifi, pour la téléphonie 
et les PTI. À la fin des travaux, les patients, visiteurs et usagers auront 
un accès internet grand public.
En parallèle, de nouveaux badges seront distribués avant l’ouverture 
de l’UAEO. Ces badges multifonctions permettront d’ouvrir la barrière 
de l’hôpital, de payer son repas au self, de réserver un véhicule 
au garage, d’ouvrir les portes des nouveaux bâtiments. Dans un 
second temps, ces badges permettront de se connecter au système 
d’information.
Enfin, le CHDV travaille sur la mise en place d’une nouvelle solution 
PTI, en remplacement de l’existante. Cette nouvelle solution PTI sera 
opérationnelle lors de l’ouverture de l’UAEO. Elle sera interfacée avec 
la solution PTI actuelle afin d’assurer les renforts pour toutes les unités.
La DSIO travaille sur l’évolution de son réseau avec deux nouvelles 
salles serveurs afin d’optimiser les flux vidéos (visioconférence, 
télémédecine, e-learning…).

L’agenda

NOUVEAU SITE INTERNET

Le Centre Hospitalier lance son nouveau site internet ! 
Le premier site internet de l’établissement a été mis en place 
en 2006. Depuis, seules de légères actualisations ont été 
apportées. En 2019, l’établissement fait le choix d’une refonte 
globale du site internet afin de le rendre en adéquation avec les 
enjeux modernes de communication. 

Première vitrine extérieure de l’hôpital, le site internet doit être 
en mesure d’apporter l’essentiel de l’information à destination de 
nos patients de leurs familles et de l’ensemble des professionnels 
actuels et futurs.  Il se veut être un outil pédagogique, didactique 
et esthétique permettant de mettre en avant le dynamisme de 
notre établissement, ainsi que les nombreux projets portés par 
les Médecins, les Soignants et la Direction.
Vous y trouverez de nouvelles rubriques : « où consulter ? », « 
nos activités », « consultation », « organisation des pôles », ... 
Bonne navigation !
Pour toute remarque ou suggestion n’hésitez pas à interpeller le 
service communication 04.75.75.60.02.



INAUGURATION DU CENTRE DE SOINS PSYCHIATRIQUES VICTOR HUGO
La ville de Valence a son centre de soins Psychiatriques !

Installé sur l’une des plus grande avenue de Valence le Centre de Soins Psychiatriques Victor Hugo a été inauguré le vendredi 29 mars 2019. 
Le Directeur du Centre Hospitalier Drôme Vivarais était entouré pour l’occasion de Mme Girard, Présidente du Conseil de Surveillance, Mme 
Amiri, Conseillère municipale aux affaires sanitaires et sociales à la ville de Valence et les deux Chefs de Pôle, le Docteur GRIGUER Chef du 
pôle Centre et le Docteur GRAIN, Chef du pôle Transversal. 
Ce centre articulé sur trois niveaux rassemble les activités de l’Hôpital de Jour Rubens, l’Hôpital de Jour Magritte et l’activité du C2R.
Le nouveau bâtiment a été réhabilité en fonction des besoins des différents services. Les équipes disposent désormais de locaux agréables 
avec des salles d’activités, des bureaux de consultations, un jardin extérieur.
Une cinquantaine de personnes se sont réunis pour cet évènement institutionnel. Nous remercions en particulier les équipes de ces 
structures, le service intérieur, le service restauration et l’ensemble de nos partenaires venus en nombre découvrir cette nouvelle structure 
qui permet à la psychiatrie de s’intégrer dans la cité et de développer ses services dans une approche de « l’aller vers ».

NOUVELLES SALLES DE FORMATION
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L’ACTU 
EN BREF

Dans le cadre des travaux de réhabilitation du bâtiment administratif, les services de la Direction des Ressources 
Humaines vont déménager du 22 au 26 avril, dans le bâtiment Rousseau. Durant cette semaine, la DRH sera fermée. 
Pour toute urgence merci de contacter le standard. 

A compter du 08 avril 2019, les nouvelles salles de formation du 
CHDV sont mises à disposition. 

Vous trouverez 5 salles de formation :

- 3 salles d’une capacité de 15 places équipées de vidéoprojecteur,

- 1 salle informatique d’une capacité de 12 places, équipée de 7 
ordinateurs,

- 1 salle Plan Blanc d’une capacité de 12 places qui est également 
utilisable pour une formation.

Ces salles sont situées dans l’actuel bâtiment logistique réhabilité 
(ancienne blanchisserie). L’entrée se faisant coté garage.

Vous pouvez réserver ces salles via l’outil Outlook de la même 
manière que pour les salles Rousseau.
La clé ainsi que le code d’accès aux salles sont à récupérer auprès 
du Standard.

LE CLS 2 VALENCE

Le Contrat Local de Santé de la Ville de Valence 2019-2023 a 
été signé à l’Hôtel de Ville de Valence le jeudi 4 avril 2019 à 11h.
Monsieur Le Maire de Valence, Nicolas DARAGON, Monsieur Le 
Préfet de la Drôme, Hugues MOUTOUH, Monsieur le DGA de 
l’ARS Auvergne Rhône-Alpes, Serge MORAIS, entouré des co 
signataires de ce contrat dont Monsieur ELDIN, Directeur du 
CHDV ont donné une impulsion politique forte à ce projet. 

La ville de Valence a été une des première à signer un CLS en 
2012 avec 6 institutions. 2018 a été une année d’évaluation et de 
diagnostic afin d’aboutir à ce CLS 2.
Le CLS 2 a l’originalité d’être signé par dix institutions dont 
trois hôpitaux : Le Centre Hospitalier Drôme Vivarais, le Centre 
Hospitalier de Valence, l’Hôpital Privé Drôme Ardèche.

Le CLS 2 définit 12 priorités de santé pour le territoire Valentinois 
dont des thématiques en lien avec la santé mentale «santé 
des jeunes», «bien-être psychique», «maladies chroniques» 
déclinées en fiches action.

-> Retrouvez le contenu du CLS 2 sur le site internet de la Ville 
de Valence.
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